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Management

Les nouvelles directives concernant la périodicité
des expertises des véhicules sont entrées en vigueur

Le 1er février 2017, de nouvelles directives concernant la périodicité des expertises
des véhicules sont entrées en vigueur. Les modifications apportent certains
allongements des délais pour les contrôles. En revanche, les autorités fédérales ne
toléreront plus aucun retard.

Urs Rentsch et Dominik Senn

De nouvelles directives pour l'expertise des véhicules sont en vigueur depuis le début
de ce mois. Photo: A.Hostettler

Les véhicules agricoles et les véhicules de

travail utilisés à des fins industrielles ne

seront plus immatriculés avant que ne

soit effectué le prochain contrôle périodique

si leur première mise en circulation
remonte à plus de dix ans et la dernière

Où est-ce que le bât blesse?

Quelles sont les principales préoccupations
des membres des sections de l'Association
suisse pour l'équipement technique de
l'agriculture (ASETA) Quels soucis, quelles difficultés

rencontrent-ils dans leur pratique
quotidienne Dans une série paraissant régulièrement,

Technique Agricole traite dorénavant

ces questions pratiques qui seront soumises

régulièrement au service Formation.

expertise à plus d'un an de la dernière
échéance périodique. Ces précisions sont
relatives à l'article 33 de l'OETV, (voir
encadré ci-dessous à droite).

Prendre rendez-vous assez tôt
Les véhicules qui ne répondent pas aux

exigences relevées ci-devant doivent en

tous les cas être contrôlés avant leur

immatriculation. Une attention toute
particulière doit être vouée aux véhicules utilisés

pour les récoltes afin qu'ils puissent
être contrôlés en temps utile pour qu'ils
soient à nouveau opérationnels le

moment venu.
Les véhicules dont la ou les plaques de

contrôle ont été déposées temporairement

ne peuvent pas être remis en
circulation avant que ne soit effectué le pro¬

chain contrôle périodique. Il est donc de

l'intérêt du détenteur ou de la détentrice
d'un véhicule de donner suite à la convocation

et de le présenter au contrôle, ou
de convenir en temps utile d'une date

d'expertise avant que ne soient déposées
la ou les plaques de contrôle ou avant sa

remise en circulation. Le délai d'attente
est d'au moins deux mois.

Interprétation de la loi différente
d'un canton à l'autre
Pour les propriétaires de véhicules dont la

dernière expertise remonte à plus de 10

ans ou qui affichent un retard de plus
d'une année sur le rythme normal des

contrôles, il est recommandé de ne pas

déposer les plaques tant que l'expertise
n'aura pas eu lieu. Du fait que l'application

de la loi change d'un canton à

l'autre, il est conseillé aux conducteurs de

contacter en cas de doute le service des

automobiles dont ils dépendent.

Qu'en est-il des autorisations
spéciales?
Si un véhicule dispose encore d'une
autorisation spéciale valable, cette dernière

permet le déplacement avec une
autorisation/plaque journalière. Si l'autorisation

spéciale n'est plus valable, il est possible
de la renouveler. Le paiement d'un
émolument normal des plaques de contrôles
réactive l'homologation pour se rendre à

l'expertise.

Périodicités des expertises

Véhicules agricoles: 5 ans après la

première mise en circulation, ensuite

tous les 5 ans. Chariots de travail utilisés
à des fins industrielles : 5 ans après la

première mise en circulation, ensuite

tous les 5 ans. Machines de travail : 5 ans

après la première mise en circulation,
ensuite tous les 3 ans.
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